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Principe 1 

Nous attachons à concevoir nos activités (commercialisation, cours ...) dans le respect de principes éthiques 

fondamentaux tant à notre égard qu'à celui de nos clients. 

 

Principe 2 

Notre objectif est de maintenir ou d'optimiser la qualité de nos prestations (offres) à travers une gestion 

pertinente et efficace de la qualité. 

 

Adéquation entre les promesses et les prestations fournies 

Nous tenons nos promesses (publicité, conseil, produits...). 

 

Protection de l’intimité des clients et des collaborateurs 

Nous protégeons l’intimité de nos clients et de nos collaborateurs. 

 

Contribution à l’amélioration durable de la santé 

Nos offres contribuent à promouvoir la santé des personnes et de la société avec ses structures sociales. 

 

Sensibilisation à la réflexion sur le style de vie 

Nos offres sensibilisent nos clients au contrôle et à la réflexion de leur style de vie. 

 

Reconnaissance de ses limites et de celles des clients 

Nous reconnaissons les limites et les capacités de nos clients, de nos collaborateurs, mais également nos 

propres limites (compétences). 

 

Fondements scientifiques de la théorie et de la pratique 

Notre théorie et notre pratique sont scientifiquement fondées (sciences naturelles et sciences humaines).  
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Politique de protection des données  

Les dispositions concernant la protection des données doivent être respectées à des fins de protection de 

l'intimité des clients et des collaborateurs. En vertu de ces dispositions, toute personne morale ou privée 

amenée à traiter régulièrement des données ou des profils personnels nécessitant une protection particulière 

ou à communiquer régulièrement des données personnelles à des tiers, est tenue selon l'art. 11a § 3 LPD de 

déclarer ces recueils de données au préposé fédéral à la protection des données et à la transparence au moyen 

d'un formulaire spécial.  

 

Engagement à respecter les règles de protection des données 

En tant que Villars Palace Fitness & SPA  , nous prenons connaissance des dispositions relatives à la protection 

des données mentionnées ci-dessus et nous engageons ci-dessous expressément et par signature, dans le cas 

d’un traitement régulier de données (par exemple relatives à la santé) ou de profils personnels requérant une 

protection particulière ou dans le cas d’une communication régulière de données personnelles à des tiers, à 

signaler ce fait au préposé fédéral à la protection des données et à la transparence à Berne au moyen du 

formulaire correspondant.  
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PHILOSOPHIE D'ENTREPRISE CONFORME AUX EXIGENCES EN MATIÈRE D'ABUS DE 

MÉDICAMENTS 

 

Villars Palace Fitness & SPA 

Philosophie d'entreprise 

sur le site 

Abus de médicaments 

Déclaration de principe 

L'entraînement au centre Villars Palace Fitness & SPA est dans une large mesure bénéfique 

pour la santé. Nous encourageons l'intégration d'un entraînement régulier dans la vie 

quotidienne, conformément aux recommandations des instances spécialisées 

correspondantes. Le centre Villars Palace Fitness & SPA veille à tout point de vue à un 

entraînement compétent et à un environnement d'entraînement sûr. 

Selon les chiffres du système de rapport du Monitorage suisse des addictions, qui rassemble 

des données statistiques représentatives sur les comportements addictifs à la demande de 

l'Office fédéral de la santé publique, l'abus de médicaments est, en Suisse aussi, un 

problème de société qui a des répercussions négatives sur la santé et la mortalité. Rien que 

dans le domaine des analgésiques, des somnifères et des tranquillisants, des études 

estiment qu'environ 5% de la population âgée de plus de 15 ans consomme ces produits sur 

une longue période à des doses élevées. 

C'est pourquoi, dans le cadre de notre devoir d'assistance, la protection de nos clients contre 

l'abus de médicaments par un environnement d'entraînement exempt de ces substances fait 

partie de nos tâches importantes. 

Champ d'application 

Cette philosophie d'entreprise définit des mesures qui soutiennent et mettent concrètement 

en œuvre les efforts du centre Villars Palace Fitness & SPA pour assurer un environnement 

d'entraînement exempt d'abus de médicaments. 

Bases juridiques / références normatives 

La philosophie d'entreprise du centre Villars Palace Fitness & SPA se fonde également sur 

a) la loi fédérale sur les médicaments et les dispositifs médicaux, adoptée par l'Assemblée 

fédérale de la Confédération suisse le 15 décembre 2000 ; 

ainsi que 

b) la loi fédérale sur les stupéfiants et les substances psychotropes, adoptée par l'Assemblée 

fédérale de la Confédération suisse le 3 octobre 1951. 

Termes et définitions 

Selon la loi fédérale sur les médicaments et les dispositifs médicaux, les médicaments sont 

des produits d'origine chimique ou biologique destinés ou présentés comme étant destinés à 

agir médicalement sur l'organisme humain ou animal, notamment pour dépister, prévenir ou 

traiter des maladies, des blessures et des handicaps ; les médicaments comprennent 

également le sang et les produits sanguins. 



Selon l'OMS, il y a abus de médicaments lorsqu'un médicament est consommé sans 

nécessité médicale ou en quantités inutiles. 

Selon la loi fédérale sur les stupéfiants et les substances psychotropes, les substances 

suivantes sont considérées comme stupéfiants 

a) les stupéfiants sont des substances et des préparations à effet de dépendance de type 

morphine, cocaïne ou cannabis, ainsi que des substances1 et des préparations2 qui sont 

fabriquées sur la base de ces substances ou qui ont un effet similaire à celles-ci ; 

b) substances psychotropes substances1 et préparations2 engendrant une dépendance qui 

contiennent des amphétamines, des barbituriques, des benzodiazépines ou des 

hallucinogènes tels que le lysergide ou la mescaline, ou qui ont un effet similaire à ces 

substances. 

1Les substances sont des matières premières telles que des plantes et des champignons ou 

des parties de ceux-ci, ainsi que des composés fabriqués chimiquement. 

2Les préparations sont des stupéfiants et des substances psychotropes prêts à l'emploi. 

Mesures et responsabilités 

Les mesures énumérées ci-dessous ne constituent pas une atteinte à la liberté personnelle 

des personnes qui s'entraînent, mais elles doivent contribuer à un environnement 

d'entraînement exempt d'abus de médicaments : 

• Le responsable de l'exploitation du centre Villars Palace Fitness & SPA ne tolère dans 

le centre aucun acte ou fait dont il a connaissance qui contrevienne aux lois fédérales 

sur les médicaments et les dispositifs médicaux d'une part, et sur les stupéfiants et les 

substances psychotropes d'autre part. 

• Il s'agit notamment du commerce et de la vente de médicaments ainsi que de la                    

conservation de médicaments soumis à ordonnance sans ordonnance médicale 

correspondante. 

• Le responsable de l'exploitation du centre Villars Palace Fitness & SPA s'assure 

qu'une personne de contact est à la disposition des clients pour toute question 

relative à l'abus de médicaments. 
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